
COMPOSTER, 
UN GESTE MALIN

GUIDE DU COMPOSTAGE PARTAGÉ 

Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Église, 44170 Nozay
www.cc-nozay.fr

Service de collecte des déchets ménagers
02 40 79 51 52
animation.prevention@cc-nozay.fr



On peut composter 

Déchets de cuisine 
coquilles d’œuf, épluchures de 
légumes, marc de café, sachets de 
thé en papier...

Reste de repas 
pain, pâtes, riz, papier essuie-tout...

Déchets verts
fruits et légumes abîmés, bouquets 
de fleurs,coques de fruits secs...

On peut composter en petite quantité

Agrumes et leurs 
épluchures

Produits laitiers 
croûtes de fromage

Composter permet de réduire les 
déchets et de produire un engrais 
réutilisé pour les jardins partagés 
de Nozay. Cela remplace les 
engrais chimiques.

Les agrumes se décomposent 
très lentement et acidifient le 
compost. Les produits laitiers 
s’ils sont présents en grande 
quantité peuvent étouffer le 
compost.



On ne peut pas composter

Viandes, poissons et fruits 
de mer 

Déchets en plastique, 
emballages

Excréments d’animaux 
domestiques 

Cendres

Les étapes d’utilisation

1. Vérifiez que vos biodéchets 
sont en morceaux

2. Déposez vos biodéchets 
dans le bac à compostage

3. Ajoutez du broyat

4. Mélangez

Ces déchets se décomposent 
difficilement et/ou ne peuvent pas 
être assimilés par le compost et 
le polluer.



Besoin de renseignements ou de conseils ? 

Contactez le service de collecte des déchets ménagers 
de la Communauté de Communes de Nozay 

02 40 79 51 52
animation.prevention@cc-nozay.fr
www.cc-nozay.fr

Ouvert du lundi au vendredi
8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30
jusqu’à 16h30 le vendredi

Pour suivre les actualités de la Communauté de
Communes de Nozay, retrouvez les informations sur : 

www.cc-nozay.fr

La page Facebook de la Communauté de 
Communes de Nozay 


